
En général 10%
(en 2024 0%)En général 40%

(en 2024 50%)

Impôt sur les huiles 
minérales

Surtaxe sur les huiles 
minérales

Vignette 
autoroutière

Impôt sur les véhicules 
automobiles

Véhicules 
électriques*

Finances 
générales de la 
Confédération

Financement spécial pour la circulation 
routière**

(FSCR) nouveau

Fonds pour les routes nationales et le trafic d'agglomération** 
(FORTA)

50%

16522520

*       Date d’introduction à définir
**     Y compris les autres revenus divers (FSCR +     
         FORTA)
***  Prise en compte du plafond des dépenses pour 
         l’exploitation, l’entretien et l’aménagement sur la 
         période 2024-2027

0530 407

1259

Routes principales

Routes principales dans les 
régions de montagne et les 
régions périphériques

Contributions au financement de 
mesures autres que techniques 
destinées aux cantons

Contributions au financement de 
mesures techniques destinées au 
rail

Recherche et administration

Protection de l’environnement et 
du paysage, protection contre les 
dangers naturels

Achèvement du réseau

Aménagement/Entretien/
Exploitation

Élimination des goulets 
d’étranglement

Routes nationales***

3015

2692

Programmes d’agglomération

384

RECETTES

DÉPENSES

Flux financiers 2024 conformément au budget 2024 (en millions de francs)

Compens. des cantons 
pour les tronçons
NAR

60


